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Texte de la question

M. Stéphane Travert attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la diminution du nombre de distributeurs automatiques de billets
(DAB) sur le territoire national. Depuis 2018, plus de 8 500 distributeurs ont été supprimés en France. Si la
Fédération bancaire française indique que le réseau s'est adapté aux nouvelles pratiques des usagers,
notamment avec la généralisation des paiements par carte bancaire et sans contact, cette évolution soulève
néanmoins des interrogations quant à l'accessibilité effective des services bancaires. Certes, les établissements
bancaires mettent en avant un maillage territorial optimisé, privilégiant des points de distribution mieux répartis
plutôt qu'une concentration d'automates redondants en zones urbaines. Selon les données du ministère de
l'économie et des finances, 99 % de la population métropolitaine résiderait ainsi dans une commune disposant
d'un point de retrait ou à moins de quinze minutes en voiture d'un distributeur. Toutefois, cette approche
apparaît contestable au regard des attentes des usagers, en particulier dans les zones rurales ou faiblement
peuplées, où la disparition des DAB peut accentuer le sentiment d'abandon et les difficultés d'accès aux
espèces. Si des solutions alternatives se développent, notamment via des points relais chez les commerçants
ou dans les bureaux de poste, leur couverture et leur pérennité restent variables. Par ailleurs, les Français
demeurent attachés à l'usage des espèces, notamment en période de crise, comme l'a illustré la crise sanitaire
liée à la covid-19. Malgré la progression des paiements dématérialisés, l'argent liquide conserve une place
importante dans les pratiques quotidiennes. Dans ce contexte, la proximité des services bancaires constitue un
enjeu majeur d'aménagement du territoire et de cohésion sociale. En conséquence, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend prendre afin de garantir un accès équitable aux distributeurs automatiques de
billets sur l'ensemble du territoire et s'il envisage d'encadrer davantage la réduction de ces équipements pour
préserver un service de proximité répondant aux besoins des citoyens.
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